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Réunion de la 
Commission des fêtes

Ip ■ 2c Novembre 1925.

unie ip.al

s : IL IL . Mass on, 
ble, Lelemor, Olivier», Conso 
Clé ment, ReIvinqu i er, 
Gaby, ' Mar quant,

erbal de la réunion de^la Commission 
des fêtes tenue .'à l’H-ôtel de Ville', 
Vendredi .27 Novembre 1925.

Lebadts, Courou
ïe sroussoaux, 

lovis lins-son,- Legrysé, Eyckon Beuscart, 
Blondel, Soudoyez, Reubrez, Librecht,

-forte rie .

Excuses : 
Meyer, Cors in, 
Robert, Labbe,

ALIL Grè t on , - Ad j oint au Maire; Rhilly, Martin, 
Devernay, Conseillers municipaux;'Ghesquiocr, 
Goudaert.

La
d e. M. 1

• séance est ouverte à 20 heures 10, -sous^la presidenc 
’Adjoint. Masson, président -de la Commission.

M Masson invite le- Secrétaire a donner lecture des procès 
verbaut des réunions des 12 c t 2C novembre. Les procès-verbaux 
sent adoptés sans observations. . -

L’ordre du jour appelle l’examen du projet do regieren ; do 
la "Rote de la Musique” qui ' aura li -u a la Rent'cot: l., 1-s 
2 5 et 24 Mai.

le s 'direct i v "■ s a d op t é - 
Sept.ombr dernier. Il 
.ce soit au Comité 
1, : pc- rfo c i i on d u

que'le proj-.-t a été établi suivant 
’Administration municipal- le 26 

■ lucun ' intention d’imposé r quoi que 
rappelle son précédent avis au sujet de 

gl^ment do la fêxo. Il estime toutefois avoi 
s de le rendre attrayant pour rriver au 
dans la recrutement' des

.ux déclare 
s p a r

me- i 1 leur résultat,
r

IL l’adjoint Masson donne la par die à M. Dcsrôusseaux pour 
la lecture des articles* du règlement„

M.- Lesrousseaux fait un -xpesé suc-cint.de ce que contint 
le projet do règlement, et retient l’attention d - -s^s "collogues 
sur le calcul des moyennes dans 1’ensemble des primy-s; la tOuU-- 
1 i t é de c e s p r ime ■ s & ’ é 1 è v c &. 8 0 > 000 I?r ; ne s . — En s upc o s ten t, oit 
il qu’une moyenne d ’ ensemble > puisse s.’adapt-er a un- Société 
adhérente', cette société re-cevrait 12 primes formant un< v^aleur 
de 3.000 Frs.

M. Olivi er -r^connait l’utilité do ce calcul pour l’echn-. X1 r 
au besoin, par une note- explicit , a, la- 1 ttr - d'incitation.

Lecture -et fait' du projet. Le, lettre d’invitation est 
ad optcc, ■

À l’article 1er, IL Van don Hondo demande do remplacer le 
mot "orphéons" par "chorales”, .cotte- dernière • ,pp- 'lint ion étant 
mioux connu ■ par Les Sociétés dr- le region.- Adopte.

-MR L-lvinqui’r voudrait voir^figurer dans le texte du, 1 ar 
tide I-r L’invitation aux - .coord conis t< s . •



M. Desrousseaux répond que les accordéonistes n'ont pas 
été oubliés, le .Sème paragraphe de l'article 1er les visant in
directement. Los articles 6 et 7 du règlement sont aussi très 
favorables. ? l'admis-sion-dos accordéonistes; le cycle munici
pal,. prévu à l'article 9 , 'est ■ également- -pour eux;

Los irtides 2, 3,-4, '5 et o sont adoptés.

A l'article 7, M. Clovis Llis-son demande de réduire l'im
portance de la 1ère et de la Sème primes pour les chor les, < t 
donne, c.ommo motifs, que les Sociétés do cotte catégorie seront 
suffisamment servies par la raison qu'elles n’ont pas les mémos 
charges que les fanfares ot les harmonies. La 1ère primo do - 
o,20C Frs est fixée- à 3,000, et la Sème primo à 2.» 500 au lieu 
do 2.800.

M. Dcsroussôaux fait remarquer que la réduction-adoptée 
porto sur une somme de 500 Frs. Il propose d'ajouter cos 500 
frs 'à l'article 3 en créant 5. primes individuelles, ce qui 
excitera l'adhésion dos musiciens par le profit qu'ils compte
ront en retirer personnellement.- Adopté.

M» Clovis Masson s’étonne de la réserve faite à l'égard 
dos Sociétés locales. Il propose do désigner une catégorie 
spéciale .à l'effet d'offrir, par le sort, une ou d<. ux primes 
de participation à cos Sociétés. M. Delvinquier appuie cotte 
proposition.

M, l'Adjoint-Mass on estime qu'il existe do sérieuses rai
sons pour placer les Sociétés de'-Lille sous un.régime particu
lier et. qui n date pas d'aujourd'hui. La question a été étu
diée, ot la Sous-Commission d'organisation y reviendra sûrement, 
dans un sens conforme aux dispositions du projet.

M. --De s rousseaux fournit dos explications sur la question 
et s'étonne., à son tour, do 1 ' Intervent ion de ses collègues, - 
on particulier do la proposition de II. Clovis .Masson, lequel 
doit savoir que ce serait une erreur de réserver dos primes.on 
espèces au p roi it des Sociétés local.? s. Il dit que ces Sociétés 
auront l'-'ur place auprès de deux qui se chargeront de l'agréa
ble mission, do recevoir les invités do la Municipalité. Jamais, 
aucun Comité de fostivaj. n's osé rétribuer les groupements d? 
1? localité dans laquoll? s'organisait la fete.

. -■ M, *lan d-en Hoedo n'est pas d'avis do primer les Sociétés 
do la Ville.^Ellcs auront d'ailleurs un rôle qui marquera l'or
dre dos préséances d'une bonne organisation. M. Soudoyez- con
firm.par scs déclarations-, les remarques do soft collègue 
M. Van don Hoode.

lu Courouble n< voit pas’comment les Sociétés locales 
pourraient otro placé-s au mémo rang que les Sociétés étran
gères, L-s.musiciens do Lill - ne vont-ils pas Ôtro désignés 
pour remplir les fonctions de délégués auprès dos .Sociétés in 
iité‘..'S? C'est ce qui sa fait habituel le ment dans cha,qu?- fos— 
t i v a 1 d e- mu. s ï q uo .

< Boseoussoaux inssuro ses collègues en leux disant, qu'il y 
a pensé a toutes lös Sociétés locales; son projet do règlement 
affirme'les moilj.euros intentions du’ côté d-os musiciens et 
chanteurs lillois puisqu'il. prévoit un "Cycle munieipal" -ar
tistique , à -la -journée du .Lundi. .



II, l’Adjoint Hasson "stim qu la qu-stiori vie nt d’-'tr- 
expliquée d-’unc- façon suffisant', pour he. pas changer lé berne 
paragraph.' do 1’article 7.- Adopté.

Article- 8.- adopté.

Article 9.- Prime s kilométriques.- Sur la proposition de 
LAPcerousS' .ux, la Commission décide d’ accorder la. priim kilo- 
métriqu à l’ail r et nu,retour.

Les articles 10 et II sont adoptes.

IL l’Adjoint Hasson remercie les membres présents de 1'-ur 
marque d’intérêt dans l’étude du projet qu’ils ont adopté et 
qui sera 'xaminé., une nouvelle! fois', par la Sous-Commission 
d’organisation. Après c. tt ' s1 condo formalité, !■ projet s-ra 
soumis à 1’approbation définitive de l’Administrâtion munici
pale.

Nomination de la Sous-Commis sion. Le s crétnin donne 
lectur dos propositians du Président pour la nomination des 
mombr -s de la Sous-Commission :

président : LL Croton, Adjoint au Mair , - Vic -Présidents.: 
TAIL Phill,y-, Olivier-, Consoill rs municipaux; Louis Carpenti r, 
Direct nr honoraire dos Orphconist' s lillois, Paul Panynu, Di
rect ur de ILEmulation choral Secrétaire : pesrouss aux,
chef dus rvice municipal des fetes.- Secret? ir -Adjoint : Un 
employé du srvice dos fîtes.-- Trésori r. : Un ■ mployé du irnmc 
service,- Membres : M.M., Bul-ms, Marquant, Van don Hcedo, de
là Commission municipal' dos fîtes; Vasseur, chef d. la Lyre 
Mutuelle dag■ Tramways ; Siegl, chef d-.' la Musique du Contre.; 
Parvacquos, chef dos Trompett s ’’Los. Travnill urs".

IL Marquant se déclare très touché de la délicate atten
tion 'de l’Ad joint aux fêtes, mais'st s nombreuses occupations 
exigées par'son adhésion à plusieurs groupe m nts n lui per
mettront pas d’etm présent assiduçmcnt aux réunions d la- 
Sous-Commission.. Il donner eu Comité dé la Ville tout ce qu’il 
sera utile en le circonstance et dans le plus large mesure 
possible; il propose' de design r, comm. remplaçant, son ami et 
collègue, . . Clovis Kasson.

La proposition do H rquant st mise aux voix.- Adopté,

IL pesrousseaux demande do doubl r les ch'fs d’harmonie , 
do fanfare, et de tromp ttes au S‘ in de la Sous-Commission, 
dans 1' s ul but de posséder dos suppléants, on cas d’:'bsenco 
des premiers, C tto Sous-Commission, dit-il, mettra les choses 
au point, all: travaillera on respectant los directives dô la 
Commission et 1 s décisions do l’ndministration Municipale. 
Elle- poursuivra l’idé-o de vous assurer 1' plus grand succès 
dos fcto.s d la Pen t côt , n r stent -n. communication dire-c
to avec 1. s organisa tours nommés p r la Kunicip .lité.

II, ILid joint Masson donne quelques détails supplémentai
res smr le fonct'ionni-mont de tous les membres officiellement 
désignés. En mettant la question .aux voix, il propose d’ad
joindre æ 1 Sous-Commission-1 ' populaire chansonnier patoi
sant'Auguste Labbo.- ^-..dopté à l’unanimité.
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Lo Secrétaire fait ' remarqua r combien il sera utile do se 
trouver on constantes relations avec le monde musical; combien 
il sera nécessaire de propager la publicité do _1 ’ entreprise si 
nous voulons maintenir lé réputation des festivités- do notre 
grande ville.A ce sujet, il se-souvient que. 11. le Conseiller 
Olivier avait demandé, lors de la. réunion du 12 Novembre, de 
lancer un communiqué aux :Journaux on insistant sur l’utilité de 
la propagande préconisée, d’ailleurs, aux. réunions précédentes 
d o 1 a C ommi s s i on.

Le Secrétaire fait savoir qu"1 ce communiqué fut rédigé le 
13 Novembre et visé1 le meme jour par il. l’Adjoint Masson. Mal- 
heure usomont, cette première annonce n’est pas revenue à son 
service,, et il se demande si certains rouages, parfois trop 
nombreux on administration, no causeront pas, dans l’avenir, 
les retards déjà constatés pour l’expédition de simples mais 
très utiles affaires.- Nous avons besoin, ajoute-t-il, de fonc
tionner rapidement car d’autres inconvénients se présenteront, 
si nous n’agissons pas à l’heure ou au moment voulu.- 220 jour
naux sont apvelésà insérer, gratuitementles communiqués dû 
Comité; il faut les employer.

M. le président fait prévoir que des dispositions seront 
prises, prochainement, à l’effet de donner toutes les’facilités 
pour 1’exécution, à date fixe, dos décisions de 1’Administra
tion municipale et des travaux do la Commission d’organisation.

La séance est levée à 21 heures 40.

Le Secrétaire de le Commission, 
Signé :a. Pesroussoaux.



Commission des Fetes

MT. de la réunion du 2f.IX.fi

L’Administration iun.9après en avoir délibéré*déeides 

I** vue devra etre constitué un Comité d’Honreur oui 
?ôft d@ Personnalités susceptibles de donner
a i enyreprtse le maxi um de chanees de sueoès;

„LÏT.lîI’î ®tre ooastltué « Comité local d’organi
sation dont la composition sera déterminée en preSnt 

iB;p3rU 4e lier toat le mornH
X ezior& o.e la ville;

POUÎ -fni3? ea le sublic des commun!- 
quin-4 Io^a-8tre aonnéS ou faits * la prease tous les 

ohêa^nn^i AH* lieu ae faire, dès à présent, des dêmar- 
î^nîiP obtenir le concours des ballets de 1'toéra 
lesde sooiétés chorales et musioa-d*"rt fui^prnl4* 1 éîrxngef pour les anifestations

°âx8
£r les ie.^^été8 âe *r*1* *laa «apables de mobili- 
ser les masses;

___ __
boulevard des Feoîesâ

»u’il convient de maintenir la Revue des sociétés

L’Adm. Mun, confie enfin jfcBXMtM à M. le ihltMÉ A w «sÄrLTxr h™
niendre nÂ*i -t 1 \ ®°in ♦'•**»1»« les mesures à 
P andre pour assurer le suecès de l’entreprise.

LIS ?.ir.25



'Présents.; MJC Masson* Adjoint au Maire; Olivier, 
Delemer.?,“~C^3Ten^ Devernay, Dhillyy Peeters, Vandenberghè, 
Martin, Couroubley Conseillers municipaux; Desrousseaux, 
Ghesquière^ Clément, Bemannep Gaby, BrumeMarquant,Soudoyezt, 
Clovis Masson, Bullens, Lobert, Belvinquièr et Bycfcebusch G

Excuses- s MJvL, Labbe et Van den Heede o

La-séance est ouverte à 18h 40 sous la présidence de Mv 
Masson, Adjoint au Maire,, délégué aux Petes „

,M0l'Adjoint Masson, rappelle la mémoire du regretté'Vice- 
président de la Commission : Me Creton, Adjoint au Maire, dont 
les funérailles ont eu lieu le Dimanche 4 Avril. 11 exprime, 
avec les plus vifs regrets, la perte sensible subie du fait de 
la mort inattendue de ce bon et précieux collègue: sa collabo
ration, son attachement à la chose publique ayant été des mieux 
appréciés par ses nombreux amis. Il adresse à.la famille de 
M. Creton les sympathies les plus sincères de la-Commission des 
Pûtes o

Mo Masson félicite ensuite chaleureusement M, Brumes.pour 
la haute distinction qui vient de lui être conféréec II dit 
qu'en sa nouvelle qualité d'officier de l'instruction publique, 
M. Brumes honorera plus l'ordre dans lequel il vient d'être ■ 
admis qu'il ne se sentira honoré de sa. nomination,,- Applaudis
sements n

Puis-M„l'Adjoint aborde l'ordre du jour de la séance0- i-■ 
déclare que 1'Administration municipale a changé la façon habi
tuelle de faire pour les Petes de la Pentecôte, tout en .conser
vant le principe de maintenir l'organisation dés festivités le 
Mai dans une action certaine et bien étudiée „

Au sujet de l'entreprise fixée à le même date dans le Pas- 
de-Calais, il dit qu'à un certain moment l'on pouvait craindre 
pour le succès des Pètes projetées par la Commission-, à la sui
te d'un appoint sérieux des sociétés Belges, ces craintes sont 
dissipées. ’ D'après les adhésions reçues à oe jour la présence à 
Lille de 10.184 musicien-’ est assurée 0 ’Ce nombre important, que 
l'on pouvait espérer au début de l'organisation, s'accroîtra, 
encore, puisque 3 semaines restent comme délai pour recevoir 
les nouvelles adhésions „ • •

Des bandes-affiches vont être apposées incessamment,dans 
lés villes ^t communes de 4 départements, la Belgique comprise c- 
Nous atteindrons le chiffre de 12.000 ou de 13,0-00 musiciens, • 
Ces affiches nous amèneront aussi bon nombre de visiteurs,

La réunion de çc jour a été remise quelque peu, et vous 
en connaisses les raisons; maintenant, il s'agit de mettre de
bout le programme des fêtes du Dimanche et du Lundi

1/L. Masson spécifie que Mele Maire, et ceci -lui fait honneurj 
a voulu s'intéresser à cette fêté et faire en sorte que quelque 
chose d’important puisse retenir le Lundi, Iss visiteurs qui.se
ront venus assister aux festivités du Dimanche,

X^e,.. . é. •



Le. Dimanche, il y 
sacré à l’art musicale 
les itinéraires, ainsi 
seront données „

aura grand festival; le Lundi sera c on- 
Il faudra voir, ultérieurement, à régler 
que les emplacements où les auditions

Il invoque le désir de M,ïe Maire, de 1TAdministrât!on mu
nicipale, pour faire quelque chose de grandiose dans 1’ensemble, 
et donne la parole à M. Desvous seaux pour détailler le projet 
de fete de nuit, ledit projet ayant été retenu par l’Adminis- 
tration municipale a

M. Desrousseaux déclare qu’il fallait un numéro spécial, 
entre le festival du Dimanche et le Cycle municipal du Lundi; 
il y aura donc fete de nuit le Dimanche soir. Il donne lecture 
du projet soumis à 1’Administration municipale, qui fut approuvé 
ensuite. La fete sera terminée à 23h3O pour permettre au public 
d’avoir à cette heure, les moyens de transport par tramways ,

M,1’Adjoint Masson estime que l’on s’imagine mal l’impor
tance de l’effort fourni et la dépense prévue pour cette fete 
de nuit, dont les frais s’élèveront à 50,000 francs. Les décors 
lumineux viennent de Nice et n’ont probablement pas encore été 
vus- du public lillois. Nous aurons un spectacle nouveau, attrayant- 
réglé à la minute, avec des effets de lumière des plus variés.De 
projet lui parait des mieux compris .

M. Clovis Masson’ dit que l’on-aurait mauvaise.grâce do no 
pas reconnaître 1’effort-produit par l’Administration munici
pale.' Il s’étonne toutefois que ce soit elle qui fasse la propo
sition et non la Commission des Fetes. Il constate que cette 
fois’ les roles ont été renversés, et ,se demande quelle serait la 
raison d’âtre de la Commission, au cas où ce fait' serait un pré
cédent sur lequel on se baserait par la suite ,

M.1’Adjoint Masson dit que 1’Administration municipale,vu - 
l’effort financier accepté par elle, a fait cette proposition 
et pris cette décision en raison de la lenteur des adhésions 
pour le festival de musique. Il ne fallait pourtant pas’rester ' 
sur place; il n’était pas possible d’agir autrement car, en 
attendant un résultat quelconque des adhésions, le programme de 
Pentecôte pouvait etre réduit et ne rien donner au point de vue 
succès .

En principe le reproche de M. Clovis Masson est légitime 
maiSp lors de la dernière réunion de la Commission, personne 
n’a présente < e suggestion, personne n’a’cru proposer une nou
veauté. ou un appoint sauveur I

M. Clovis Masson demande que, par la suite, on ne mette 
plus la Commission en face d’un projet arreté» Il reconnaît 
que l’on n’..ur^it pas pu faire mieux, mais il ajoute que la 
Commission s’est toujours trouvée devant des restrictions budgé
taires .

M.1’Adjoint Masson voudrait, pour l’avenir, que chacun 
fasse sa proposition en la développant, en exposant des chiffres* 
en précisant l’idée „

M. Clovis Masson répète que l’on a toujours fait prévaloir 
la restriction des dépenses. Si l’on avait convoqué la Sous- 
Commission en mettant le nouvel apport d’argent à sa disposition, 
il y aurait eu certainement un projet d’élaboré .

M.l’Adjoint Masson o 'clare que si l’Administration munici- 
paTe n’avait pas décidé cette fete de nuit, pour agir avec célé
rité, l’affaire eut été m^nqué:e\ Il donne la parole au Secrétaire^



M» Desrousseaux déclare quTil parlera,non pas comme fonc
tionnaire de la Ville,, mais comme simple membre de la Commission. 
■Tout Rabord il lui a paru que la remarque -de M. Clo^.0 Masson 
était justifiée«, Toutefois,' il se rallie à Vidée de VAdminis
tration municipale, pour les'motifs ci-après :

De 3 Mars dernier, dit-il, il apparaissait que Noeux les 
Mines aurait emporté Lille ! Rest pourquoi il a fallu agir de 
toute urgence, M. Clovis Masson a eu raison de défendre le prin
cipe quTil a exposé mais il lui mande de vouloir bien donner éga
lement raison à 1TAdministration municipale'. Les représentants 
qualifiés de la Ville nTont voulu quTune seule chose: réussir. 
Ils' réussiront avec vous, avec nous, et Lille conservera sa répu
tation de faire très bien les choses ,

M». Caby demande sTil nTy a rien à craindre pour, les enfants 
lors du tir des 50 marrons annonçant le début de la fete de nuit. 
11 voudrait que cette pétarade soit amenée progressivement *

M. ^esrousseaux dit que 1TAdministration municipale a trai
té avec un artificier de premier ordre et quTaucun danger.de blés, 
sure ou dTincendie Rest à craindre. Il a dTailleurs prévu,tou
te s mesures de sécuritéson ami M, Caby peut être rassuré.

Le Secrétaire annonce que le Cycle du Lundi comportera un 
effectif artistique de 2o000 à 2.500 exécutants.. Au point de vue' 
effectif exécutants, les sociétés Belg^ Remportent sur les 
sociétés Françaises; quant au nombre d< jociétés, les Françaises 
sont en supériorité.

M. lTAd joint Masson cite à 1Tappui des déclarations du Se
crétaire que, pour un même village Belge, 2 sociétés accusent 
24Ö membres exécutants .

N. .Martin demande si lTon rJaurait pas pu trouver un arti
ficier à Lille pour fournir les artifices de la fête de nuit .

M. 1TAdjoint Masson dit que lTon essaie toujours de choisir 
les entrepreneurs parmi les lillois, quand la chose est possible. 
-Il a fallu faire appel au dehors car les autres auraient du opé
rer en deuxième ' main e

P. Desrousseaux fait remarquër que 1 ’ intermédiaire aurait . 
coûté plus cher; Il fallait, comme toujours, sauvegarder les in
terets de la Ville; de plus, il fallait être à lTabri du danger 
dTincendie des décors, lesquels sont en bois et même en toile; 
les garanties ne purent être données sérieusement que par 1Tar
tificier engagé 0

Q. Martin se range à cet avis et convient que les considé
rations du Secrétaire de la Commission doivent prévaloir sur 
toutes les autres 0 x

R. Desrousseaux expose ensuite que pas mal de réclamations 
pourraient surgir au sujet des primes dTadhésions rapides car 
des sociétés ont antidaté leurs lettres o

S. Clovis Masson estime que les Sociétés ne peuvent être 
renoues responsables de la perte de temps occasionnée yar les 
services de la Poste o

T. Desrousseaux parle des concordances à observer entre le 
cachet dTarrivée et le cachet de la Poste de départ. Il appelle 
1Tattention de Rassemblée sur ce point ét invite tous ceux qui..



pourraient être libres à venir assister au tirage des primes , 
11 dit que tantôt, ce serazle rêle de controleur qu il faudra 
assuper, tantôt le role de guide, toutes fonctions méticuleuses 
à remplir pour rester dans 1’ ordre .

M. Desrousseaux fait remarquer à son.collègue M» Clovis, 
Masson qu’en harmonie avec le désir qiiil avait exprimé antérieu
rement, M.l’Ad joint Masson n’a pas oublié les sociétés locales, 
Oes sooiétés oùt été invitées à exécuter à la fête denuit,moyen
nant cachet spécial ,

Ma 1’Adjoint Masson dit que le Lundi, d’accord avec M,le 
Maire et 1 ’Administrâtian municipale, auront lieu des auditions 
d’art que tout le monde pourra entendre sans avoir aucun droit 
d’entrée à payer ,

M. Olivier désire savoir si les Sociétés qui. ont un forfait 
pour le Cycle ont intérêt à assister au tirage des primes .

Le ^Secrétaire répond que les sociétés auront à jouer deux 
morceaux durant le festival du Dimanche et six le Lundi<, Il croit 
nue la question du tirage au sort-des primes doit intéresser 
toutes les Sociétés, Il cite les cachets demandés par certaines 
grandes sociétés qui ont été pressenties telles : ” La Légia , 
la ” Chorale de Maastricht ” .

M. Coolen est d’avis que les demandes exagérées de certai
nes sociétés sont inadmissibles ,

M, Desrousseaux demande à M,1’Adjoint Masson de vouloir bien 
faire nommer des délégués, choisis parmi ceux qui peuvent dispo
ser de quelque temps, pour l’aider dans l’organisation de lauste 
de nuit«- Cinq délégués sont désignés i M.M. Lobert, Demanne, 
Ceby, Brumez et Soudoyez .

M,l1Adjoint Masson dit combien il est heureux d’etre entou
ré de personnes qui ont à coeur de régler les questions de de
tail dont l’importance est telle qu’elles font parfois défaut 
dans Certaines entreprises. Ici les choses sont reprises en 
temps, et il est bon de noter toutes les recommanda bions *

M. Caby demande que les pancartes, indiquant le numéro d’or
dre des sociétés durant le cortège, soient présentables, bien 
visibles .

M. Desrousseaux évalue les frais qu’il faudrait engager 
pour confectionner des pancartes qui ne soient pas trop commu
nes, Un juste milieu sera recherché de façon a ne pas tomber 
dans l’ordinaire .

M. Masson compte sur le' concours de tous pour obtenir la 
plus grande régularité dans l’exécution du programme des fetes 
de Pentecôte; il espère que ses collègues donneront une nouvelle 
preuve de leur dévouement en aiaant la Municipalité, dans une 
oeuvre d’intêret général pour Lille .

M, Ghesquière s’informe si aucun danger n’est à craindre 
du coté de la chute des baguettes sur le public au moment du 
Fô n (V s x* ”t i fi c ôM Desrousseaux répond que les baguettes sont supprimées, 
et ou’il n’v a que les ratés qui peuvent créer un danger, $.uj 
gô point auoun artificier ne peut prévoir n’y on répondre.

s é an.ee est levée à 20 heures .
Vu:l,e président de la Commission, 

* Louis MA3SQN .
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•La séance est ouverte à la heures 40, sous 1 
Beneubourg, Adjoint au Maire, délégué aux Fêtes

présidence de

M. 1’Adjoint Beneubourg estime devoir compter sur le dévoue
ment et l’assiduité aux réunions des membres de la Commission. Il 
demande que l’on veuille bien être bref dans toutes observations 
et déclare que, quel que sait le nombre des présents, les séances 
des prochaines réunions seront ouvertes, au plus tard, 10 minutes 
après l’heure fixée. Puis il donne la parole’à H. Besrousseaux 
pour Ja lecture du projet de Carnaval d’Eté décidé, en principe, 
par M. le Maire, qui aura lieu le lundi de Pentecôte 6 Juin. Il’ 
ajoute que le- partie oes autres festivités, des deux jours fériés 
sera reprise en temps voulu aux fins d’examen.

h. Be s j. ous s eaux donne une premiere indication de ce que sera 
la Grande kermesse 1927 : Cortège des fleurs ou des saisons avec 
le . concours des sections d’éducation physique pour le B i man ehe 5 
Juin; Carnaval d’Eté pour le Lundi 6.

Le.cortège des fleurs sera présenté en projet aussitôt que la 
Fédération des Amicales laïques, en accord avec ses Sections 
d’Education physique, aura pris position.

Lecture est donnée de la lettre d’invitation qui doit être 
adressée eux Sociétés ayant leur siège dans le TTord, le Pas-de- 
Calais, la Somme et en Belgique.

ii. 1 Adjoint Beneubourg spécifié que les articles du règlemerit 
du concours—cortège von 5 être lus séparément, pour permettre aux 
Membres de la Commission de ,o resent er, s ’il y a lieu leurs obser
vations .

Le Secrétaire développe les principaux points de l’organisa
tion du cortège et donne "lecture du règlement.

Les articles 1.2,3,4,5,6 et 7 sont adoptés.

A l’article 8, le^Chef du Service des fêtes appelle l’atten-1 
tion de la Commission à l’effet d'obtenir le concours de Sociétés 
musicales costumées, les groupes de musiciens en civil n’étant pa® 
de mise au milieu d’un cortège composé en majorité de sujets 
travestis. ±1 est necessaire, à son avis, de maintenir, pour 
l’ensemble, le but recherché 1, sujets travestis, masqués ou grimés.

J. une demande de Mo Labbe qui s’informe si la Fanfare de 
Gambrinus pouira sortir le 6 Juin, il, Besrousse&ux rcoond que cette 
fanfare recevra- une invitation et que sa participation aux fêtes 
de la veille fera l’objet d’un examen particulier.



LL Peeters, Cons.eiller municipal, pense que si l’on exige des 
sociétés costumées, les sociétés lilloises seront lésées*

IL Desrousseaux fait remarquer que la Ville fera appel aux 
sociétés locales dans le seul cas où les so.ci.étés. mus icales étrangè- _ 
res ne seraient pas suffisamment nombreuses ]pour rendre le cortège 
attrayant et bruyant, - Ces sociétés auraient alors la faculté d’accep
ter un costume dont les frais seraient ajoutés ru. cachet qui leur 
serait attribué. Mais, cette participation des sociétés locales se 
produira d’une autre manière, car les groupes locaux auront, comme de 
coutume, recruté les musiciens lillois pour faire partie occasionnel
lement de leur effectif,

LL Vollaert désirerait savoir si les musiciens en uniforme 
seraient compris au meme titre que les sujets travestis.

IL Coolen, Conseiller municipal, en revient ru titre de la fete; 
il voudrait voir ajouter le mot carnavalesque dans le texte du ré
gi emen t.

IL Desrousseaux reprend la. lecture du titre qui indique, en 
première ligne ^’’Carnaval d’Eté”.

M. Coolen insiste sur la question des uniformes. 11 ne pense pas 
que les musiciens portant, par exemple, une tenue d’artilleur, soient 
bien à leur place dans une fete de carnaval.

IL Desrousseaux, répète que les sociétés locales se retrouvent 
souvent, par portions, dans les groupes qui les ont demandés en prenant 
le costume de carnaval choisi par ces sociétés. Un fait s’est révélé, 
plusieurs fois, les musiciens des /mis Déunis de uazemmes ayant été 
compris à l’effectif de l’Association Philanthropique du Lord, 
l’ensemble du groupe portait l’habit rouge.

I'L l’Adjoint Deneubourg estime que son Service des fetes veil
lera à ce que le cortège du 6 Juin puisse réellement revêtir l’aspect 
voulu.

Est-ce que le carnaval d’été est un fait acquis, interroge IL 
Debadts, Conseiller municipal ?. Si oui, il ne voit pas. la raison 
d’être, ni l’utilité de la Commission des fêtes. Il avait à faire une 
proposition qui lui semblait intéressante. Si le projet que l’on exa
mine ce soir est déjà arrête, il s’abstiendra désormais d’assister 
aux réunions de la Commission.

IL l’adjoint Deneubourg déclare que . L le L'aire, par suite de 
circonstances connues de ses collègues de la. Municipalité, a du agir 
vite, car rien n’est plus fâcheux que d’être pris par le temps, les 
délais prévus pour arriver à des résultats sérieux, ne pouvant plus être 
retardés.

II. Debadts- estime que l’on aurait pu convoquer la Commission 
municipale clés fêtes plus tot. Il accepte de s’incliner sua? ce qui 
a été décidé, mais il proteste d’autant plus énergiquement que, l’an 
dernier déjà, il avait demandé que la Commission ne soit pas simple
ment réunie pour dire ’’Amen”.

LL 1’Adjoint Deneubourg donne les raisons qui ont motivé cette 
décision et dit qu’à l’avenir on tiendra compte de l’observation de 
son collègue LL Debadts.

L’article 8 est adopté. LL Debadts, Conseiller municipal, quitte 
la salle.

Les articles 9, 10,11,12, 13.et 14 sont adoptés sans observations.
LL Desrousseaux fait ressortir tous les avantages que comporte le 

règlement de la fête. Les primes et prix offerts aux ioncurrents se 
montent à 70.000 frs. 11 donne lecture de l’article 15.

ILIL Bullens et Labbe s’informent s’il ne serait pas possible de 
créer une catégorie spéciale pour les Sociétés de bigophones.

IL Desrousseaux fait observer que les bigophones ne sont en somme 
que des figurants avec mirlitons; ces figurants ne sont pas musiciens 
ni instrumentistes. Si la Commission décide de créer une catégorie



spéciale primée, il ne voit pas le moyen de trouver l’argent né
cessaire pour fixer les primes.

IL Wrllaert proposé de ranger les bigophones dans les groupes 
de 50 ou de 20 Personnes.

H. Ghesquier demande si l’on ne pourrait pas les mettre dans 
les autres musiques, en les intercalant.

M. Desrousseaux s’oppose aux mélanges, car le Jury, ne s’y 
retrouvera plus. Les textes des articles du règlement doivent être 
precis, sans combinaison, et ce dans l’intérêt même de tous les 
concurrents.

li. Soudoyez expose que la moitié des primes de musique pour
rait etre affectée aux sociétés de bigophones. cela ne changerait 
pas le chiffre du budget.

M. Amédée Doyennette propose que les bigophones ne puissent par 
ticiper aux primes qu’à partir d’une certaine limite, tout en les 
comprenant dans la catégorie des musiciens.

N. Gaby aime autant voir un nouveau genre de bigophone plu
tôt qu’un piston, car il en est parfois d’un caractère original,

O. Coolen estime que cela manque d’allure, surtout dans un 
cortège de carnaval.

P. l’Adjoint ©eneubourg demande '■ partir de quel chiffre .on 
pourrait faire participer les bigophones, de façon à leur offrir 
quand meme quelques primes en espèces ?

M, Desrousseaux dit que les musiciens ne soufflent plus pour 
rien ’ Si l’or veut recruter d’intéressants groupes de musique 
susceptibles de cueer l’animation et 1‘entrain dans le cortège car
navalesque, les primes prévues a leur catégorie ne doivent nas être 
réduites.

Q. Amédée Doyennette précise son idée et propose 500 frs

'M, Ghesquier espère que le  jury tiendra compte du genre de so
ciété pour l’attribution des points.

R. l’adjoint Deneubourg met la proposition de H. Amédée Doyen- 
net te aux voix. "Elle est adoptee. En conséquence ’’Les bigophones 
participeront aux primes de la lè catégorie à partir de la 5ème 
prime”.

Avec cette modificati on S1 ’article 15 est adopté.

On passe à l’article 16, MOj Labbe désire savoir-si la Ville a 
paye des droits d’auteurs lors de la fête de la chanson, en 1925.

Après réponse négative de M. Desro us seaux, l’article 16 est 
adopté ainsi que l’article 17.

Lecture de l’article 18.

A une question de M. nabbe demandant si les couples compteront 
pour un on pour de^x sujets, M. Desrousseaux indique que les couples 
ne pourront s’insciiie qu’au titre d’isolés. Il y aura donc pour un 
couple, deux inscriptions.



11. Bullens s’informe s’il n’y a pas de primes pour les groupes le 
moins de 20 personnes.

Le Secrétaire déclare avoir étudié la question en se basant sur 
les précédents. Vu P importance des primes aux catégories des 50 et 
20 personnes, il n’a pas cru devoir proposer d’effectifs inférieurs à 
20. ’

Les articles 10, 19 et 20 sont adoptés.

M. Labbe désire savoir si les isolés partiront en même temps que 
le cortège, car, dans ce cas, il faudrait éviter qu’il y ait 2 attrac
tions à la meme heure.

N. Dugûiot craint que le monde die se porte sur le parcours du 
grand cortège, les isolés de ce fait auront-ils du succès?

A M. Duguiot qui interroge sur l’heure à laquelle le cortège sera 
terminé, le Chef du Service des Bêtes répond que l’on peut prévoir 
la disolocation du cortège vers 18 heures.

O. Labbe pense que les isolés pourraient à la fois faire partie 
des groupes. Ces isolés auraient alors deux avantages.

U. Soudoyez propose de faire venir les isolés à la Mairie pour 
prendre leur et de placer le Jury place Casquette, l’obligation 
pour chaque concurrent, de remplir les formalités de présentation in
terdirait matériellement les deux présences envisagées.

L’idée est bonne, assure M. Desrousseaux, car les isolés ne 
pourront ainsi faire partie du cortège. Il demande à M. l’Adjoint ie- 
neubourg de mettre la proposition aux voix.

Il fait observer que le pointage de l’isolé pourrait aussi bien 
avoir lieu place du Concert ou ailleurs, le jury se trouvant installé 
à un endroit où le cortège ne passerait pas; ces emplacements seront 
désignés lorsque l’itinéraire du cortège sera fixé.

V. l’Adjoint Den eu bourg demande à l’assemblée si elle partage 
cette manière de voir. Adopté.

Ivl. Caby recommande de bien appeler l’attention des concurrents 
sur la hauteur limite des chars, et sur l’interdiction de n’employer 
aucun uniforme appartenant à 1”armée ou. au culte. Le Secrétaire de la. 
Commission répond que toutes prescription s à ce sujet sœt insérées 
dans le règlement du concours.

IL Bacon désire savoir qui décidera le parcours du cortège .

L’Administration municipale fera la proposition spécifie Î\L l’Ad- 
joint DeneubourgÂ pour la soumettre ensuite à l’examen de la Commission 
municipale des fêtes»

M. Coolen dit qu’en somme il vaut mieux que le projet d’une fête 
aussi importante que celle de la Grande Kermesse soit prêt à l’avance 
car il se pourrait que la Commission soit gênée par le grand nombre 
d’avis qui viendraient tardivement transformer les propositions de 
L’Administration.



'll Peeters serait heureux quTè l1 avenir le rapport soit aclres. 
sé au préalable ?u x membres le la Commission afin que chacun puisse 
l’étudier pour en discuter plus aisément.

M. l’Adjoint Peneubourg termine en montrant T excellente ini^ 
tiative prise par ses prédécesseurs, de concert avec 11 Administra
tion municipale, de fixer les fetes de la Grande Kermesse à la 
Pentecôte. Autrefois Lille voyait ses habitants partir au dehors 
ce jour-là et à présent les étrangers affluent pour y passer les 
deux jours de fêtes en famille chez les Lillois.

La séance est levée à 19 h 50.

Vu :
Le Secrétaire de séance;

A. LESRWSSEAUX.

Vu :

L ’ Ad j o in t d él é gu é ,

A. LEWCBOURG. Adjt.
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GLBWT, LABBE, Vffl DEM HEEDfE, GUYOT, GHESOBIER, BULEMS, ROBERT, 
EACOM, GABY, A.DOYEMMETTE, DRUMEZ, PORTERIE, Membres de la Commission

Excusés , Conseiller Municipal; REUBREZ

La Séance est ouverte à 18 heures 15,

M,COOLEM, président de' la Commission, se déclare heureux de te
nir la promesse faite, au cours des grandes festivités de Pentecôte, * 
pour remercier chaleureusement, au nom de lrAdministration Municipale,' 
tous ses collègues de la Commission qui, par leur initiative -et lour 
dévouement, ont contribué, non seulement à Vorganisation, mais au 
succès de la Grande Kermesse 1927. Il désire, aujourdphui, connaître 
leurs impressions sur le résultat des réjouissances des 5 et 6 Juin 
dernier, ainsi que toutes propositions de nature à modifier ou à per
fectionner l’organisation des fêtes et réjouissances du même genree

Les Membres de la Commission estiment que 1*ensemble des fêtes 
de Juin fut parfait; eue la méthode employée nTa pas à subir de 
modifications; que les Lillois et les étrangers ont du retenir l'ef
fort donné par la Ville de Lille pour arriver à de tels résultats.T

M.COOLEN retient à son tour, avec la plus grande satisfaction, 
V aimable avis de . ses collègues; il les remercie à nouveau, et. cette 
fois-ci personnellement, d^autant plus qu:aucune médiocrité nra pu 
etre relevée pendant les deux journées de fêtes. Lradministration 
municipale compte, d’ailleurs, sur le dévoué concours de tous, à 
V effet de maintenir la bonne renommée de la Ville,* au point de vue 
fetes et cérémonies publiques.

Au sujet de 1Tentreprise prévue pour 1928, il est dTavis de ne 
pas donner, deux années de suite, le même programmeo II y a nécessité, 
déclare-t-il, de varier los choses tout'en restant dans la note du 
programme populaire. Pour lren prochain, la fédération des Sociétés 
musicales du Mord et du Pas de Calais a obtenu, lors de son congrès 
de Mo eux-le s-Min es,, de tenir ses assises à Lille, à la date des’ 
fetes de Pentecôte. Mous aurons donc plusieurs auditions de musique, 
le projet de la fédération ayant été transmis à M. le Maire qui.le 
renverra, sûrement, à l’examen de la Commission.

M.LABBE dit que les fêtes de musique nront 'plus beaucoup de 
succès à Lille, quand il sTagit, bien entendu, drun festival.

M.COO'I» répond quril ne connaît pas le projet de la fédération; ' 
ce projet sera étudié en temps voulu pour permettre de 1T intercaler 
dans les numéros du programme à établir, lequel comportera queloues 
variations.
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Présents : M-Ji.COOLEN, DOYENNETTE, CORSIN, OOUROUBLE, ÇHILLY,
Conseillers municipaux; DEBROUSSEAUZ j Chef du Service dès Petes; 
CLEMENT, LABBE, VAN DEN HEEDS), GUYOT, GHESO.UIER, BULENS, ROBERT, 
BACON, CABY, Ae.DOYENNETTE, DRUMSZ., PORTERIE, Membres de- la Commission

Excusés : MJLIWERNAY, Conseiller Muni ci pal ; REUBREZ.

La Séance est ouverte à 18 heures 15,

M,COOLEN, président de- la Commission, se déclare heureux de te^ 
nir la promesse faite , au cours- des grandes festivités de Pentecôte, 
pour remercier chaleureusement, au nom de lr Administration Municipale 
tous ses collègues de la Commission qui, par leur initiative et lour 
dévouement, ont contribué, non seulement à lrorganisation, mais au 
succès de la Grande Kermesse 1927. Il désire, aujourd’hui, connaître 
leurs impressions sur le résultat des réjouissances des 5 et 6 Juin 
dernier, ainsi que.toutes propositions de nature à modifier ou à per
fectionner l’organisation des fêtes et réjouissances du meme genre.

Les Membres de la Commission estiment que 1*ensemble des fêtes 
deJuin fut parfait; eue la méthode employée nTa pas à subir de 
modifications; que les Lillois et les étrangers ont du retenir l'ef
fort donné par la Ville de Lille pour arriver à de tels résultats,

M,COOLEN retient à son tour, avec la plus grande satisfaction, 
lraimable avis de.ses collègues; il les remercie à nouveau, et cette 
fois-ci personnellement, doutant plus qu’aucune médiocrité nr& pu 
etre relevée pendant les deux journées de fêtes. Lradministration 
municipale compte, d’ailleurs, sur le dévoué concours de tous, à 
V effet de maintenir la bonne renommée de la Ville,<au point de vue 
fetes et cérémonies publiques.

Au sujet de lrentreprise prévue pour 1928, il est dTayis de ne 
pas donner, deux années de suite, le même programme« Il y a nécessité 
déclare-t-il, de varier los choses tout'on restant dans la note du 
programme populaire. Pour l’en prochain, la fédération des Sociétés 
musicales du Nord êt du ras de Calais a obtenu, lors de son congrès 
de Noeux-les-Mines,. de tenir ses assises à Lille, à la date des' ’ 
fetes de Pentecôte-, Nous aurons donc plusieurs auditions de musique 
le projet de la fédération ayant été transmis à M. le Maire qui le ’ 
renverra, sûrement, à l’examen de la Commission.

M.MBHE dit que les fêtes de musique nront 'plus beaucoup, de 
succès à Lille, quand il s’agit, bien entendu, drun festival.

M.COOLEN répond qu’il ne connaît pas le projet de la fédération* 
ce projet sera étudié en temps voulu pour permettre de l’intercaler 
dans les numéros du - programme à établir, lequel comportera quel eues 
variations. '



M. , DESSOUS SEAUX se range aux propositions de K. COOLEN et fait 
ressortir toute 1 ’utilité^de trouver un autre sujet que celui des 
dernières fêtes de Pentecôte. Le Jury du concours du 6 Juin a eu une 
tache ingrate à remplir; il en est résulté, obligatoirement, un 
certain nombre do réclamations provenant de Sociétés non classées. 
Se répéter en 1928, pour une même épreuve, ce serait aller au hasard 
pour éprouver plus ou moins vite la plus grande déconvenue.

JÆ. Vgn den lïocde pense que les cavalcades auront toujours leur 
succès dans notre région: il cite certaines communes belges où la 
coutume observée consiste à reprendre, chaque- année, le cortège des 
travestis et des sujets historiques de l’endroit. pourquoi, dit-il, 
ne pas revenir à notre cortège flamand? Les spectateurs habituels 
des cortèges en amènent d’autres, car ils savent qu’il y a quelque 
chose à voir dans notre ville.

lé. COOLEN ne s’oppose nullement à l’organisation des cortèges; 
son idée se résume principalement, dans un changement d’aspect des
dits cortèges, dans une variation qui serait celle d’une fête nau
tique de nuit, barques illuminées, accompagnées de choristes et 
d’instrumentistes, pièces d'artifice sur l’eau; enfin, pour revenir 
à la musique, y compris les cortèges, toutes scènes appropriées 
à l’effet de glorifier l’amour du beau I

M. Edouard DOYENNETTE déclare: dans la joi® unanime, après la 
fête splendide du Lundi de Pentecôte, les jurés ont demandé d’orga
nise?/“ le grand cortège annuel pour la journée du Dimanche.

M. Van den Heede rappelle que la question de la fixation du 
programme de chaque journée a été plusieurs fois examinée; pour sa 
part, il préférerait voir consacrer la journée du Lundi aux" festivi- 
'tés de grande allure, seul moyen, ajoute-t-il, de conserver dans 
nos murs, le plus grand nombre d’étrangers.

M. DESROUSSEAUK demande d’étudier la question au moment de la 
présentation du projet de la Fédération musicale. Actuellement, noun 
ne savons dans quel sens ce projet sera dirigé mais, en attendant, 
chacun peut, dès maintenant, chercher à varier les choses, en sti
pulant sur le panier une nouveauté, une fête nouvelle comme celle 
proposée, il y a 3 ans, par notre collègue et ami, K. GABY.

En possession des divers projets, la Commission s’empresserait 
de les examiner en assemblée générale; elle inviterait, par la suite, 
le Bureau de la Fédération à prendre position de façon à situer très 
exactement les différents numéros du programme des fêtes.

M. GABY répond que son projet consistait en un concours de- com
position musicale; épreuve artistique divisée en trois périodes:I°- 
aux fêtes de Pâques; 2°~ à la Pentecôte; 3e- aux Fêtes communales, 
étant entendu que la manifestation principale concorderait avec la 
grande Kermesse de Pentecôte.

LI. COOLEN fait remarquer combien il serait utile de pouvoir 
compter sur l’initiative de chacun, c’est à dire de recevoir, le 
plus tot possible, des projets scrupuleusement établis, et de procé
der à des comparaisons permettant de définir 1Timportance des fêtes 
de 1928.

K. CaBY promet de s’en occuper.



K. BUTENS demande d5 inscrire? dès à présent? la fête nautique de 
nuit proposée par H. COOLEN? et d’en ajouter une autre? soit pour le 
dimanche, soit pour le Lundi»

lî. VAN PEN MELE recommande à ses collègues? de Lien s’inspirer, 
dans l’étude de leurs projets, du caractère populaire que doivent , 
revêtir les fêtes organisées par la Ville «Mes auditionsd art peuvent 
aussi toucher au populaire, par la gratuite? par la maniéré ce les 
organiser»

Lecture est donnée d’une proposition de H. REUBREZ laquelle 
mentionne? tout en restant dans le cadre.habituel de nos fetes? la 
rénovation des costumes régionaux ec nationaux»

MJL CLEMENT» LASSE’ > P RUINIEZ? VAN PEN HEEPE? donnent leur avis 
sur cette proposition, qui sera reprise en présence de lî. BEUBBEZ

M« Edouard DOIElffiETTE voudrait que le rôle de la Comission Jles 
fêtes ne puisse se cantonner exclusivement a l’organisation des xetes 
annuelles' de Pentecôte, Il serait heureux de voir fonctionner cette 
Commission toute l’année et propose? en outre? le rétablissement u 
concours de Carnaval de la Mi-Carene«

IL PESROUSSEÀWC expose les motifs qui ont obligé la suppression 
du Concours de la Mi-Carême. Avec chiffres à l’appui? il^indique que 
la seule cause de cette suppression doit se trouver du cote du.oud- 
get? dont les ressources sont souvent insuffisantes pour couvrir les 
dépenses de l’année« Une situation de l’exercice en cours vient 
confirmer ses déclarations »

IL 00PLEN espère que le crédit proposé par lui? sous la rubrique 
Metes et cérémonies publiques 1928” sera maintenu.— Pans le cas 
contraire, il aura le regret d’annoncer à son cher Collègue^ a 
PO1ENNETTE qu’il se trouvera limité? que le^carnaval de la hi-Careme 
aura lieu plus tard? et que le oudget des fetes doit encore servir, 
pendant l’année 1928? a, payer des irais de Congres? et ,de multiples 
dépenses ne se rapprochant aucunement des fetes et ceremonies .publi
ques •

Après lanpel des propositions emises au cours ue 1 assemolee, 
M. COOLEN fixe la prochaine réunion^de la Commission au mois de 
Septembre? pour étude dds projets déposés.- Adopté.

La séance est levée à 19 heures 30.

Le Secrétaire de la Commission,
Vu:

Président de la 
Commission, 

COOLEN.

An PE3R0USSEAUK.



Procès.-verbal le la réunion tenue a 1’Hotel de Ville, le Jeudi 
29 Septembre 1927, sous la présidence de LL Richard COOLEN, prési
dent de la Commission municipale des Fetes.

Présents : MM. COOLEN, DHILLY, VANDENBERGHE, Conseillers Muni
cipaux: DESROUSSEAUX, Chef du Service des Fetes; BRUME Z,- LABBE s CLE
MENT, DELVINQUIBR, SOUDOYEZ, A. DOYENNETTE, CABY, . FAÇON, BUDENS
REUBREZ, Membres de la Commission: RYCKEBUSCH Employé du Service 
des Fêtes.

Excusés : MM. DEMANNE, LOBERT, VAN BEN HEEDE.

ha séance est ouverte à 18 heures 45«

Mo COOLEN, président de la Commission, après avoir constaté 
le grand nombre d’absents, aborde l’ordre du jour qui appelle la 
Fête musicslo.

Il dit que, le 6 Septembre, avec M. lo Secrétaire général 
de la Mairie et M. HOUSIAUX, il a ou un entretien à la suite duquel 
un procès-verbal succinct a été rédigé et en donne lecture en ce 
qui concerne le programme do la journée du Dimanche.

Lecture, des projets reçus, est donnée- par M. COOLEN, Ce sont, 
dans 1*ordre d’arrivée :

M. RBUBREZ : rénovation "des costumes nationaux et régionaux.

II RATEZ : son oeuvre : L.ydéric.

M. MARTIN; cortège interprétant les chansons de Desrousseaux 
avec figuration, pour faire une apothéose du. chansonnier.

N. COUDAERT : est d’avis que le cortège ait lieu le Dimanche.

O. CABY : grand cortège des heures de loisirs couronnant la Fete 
fédérale.

■à M. DEBADTS : a été retenu et n’a pu mûrir son projet, qu’il
réserve pour 1929.

, LU. LABBE et BUÙENS : estiment que, pour cette année, il suffi
ra de corser les fêtes musicales qui seront le gros de la Fete.

M. SOUDOYEZ demande si, en un endroit quelconque, on ne pour
rait pas do 20 à 22 heures, jouer l’Arlésienne afin de combler le 
vide.



LA DELVIïTQUIER? qui dernièrement vit a Boulogne un cortège lu
mineux ? dont le succès fut grand? propose que quelque chose en ce sons 
soit f ai c a Lille o

Lie DRUl/EZ propose que l'on demande aux grandes maisons de com
merce de la Ville? ainsi que cela se fait en Belgique? des bannières 
qui seraient offertes aux meilleures sociétés 0 Ces bannières? de 70c/m 
à Im. de dimensions? de couleurs différentes? seraient de la forme 
étendard et porteraient la suscription s

(Tel) Concours 
offert 

par (Telle) La is on. 0

la COOLEN propose qu’une Sous-Commiss ion soit nommée pour exa
miner celui de tous ces projets? qui s’adaptera le mieux au temps lais
sé 'libre par la Bete musicale, Le ou les auteurs de chaque projet se 
présenteraient devant la Sous-Commission pour donner des explications«

, Se rapportant aux regrets exprimés au début de la séance par le 
President de la Commission? HL0 A« DOYENNETTE et REUBREZ croient que 
l’on pourrait? comme celà se fait dans maintes sociétés? rayer d’'office 
c oux des membles qui n assissent pas aux reunions 3 ou 4 fois de suite«

py DESROUSSEAUX dit que les invitations faites? d’après l’arr 
te du.maire? sont personnelles et que les membres absents ne peuvent 
se faire representer aux réunionsc

k*1’ COOLER qui espere la réussite des- Betos prochaines? 1ÎB 
DESROUSSEAUX declare qu'il dégage toute responsabilité0 II ne peut 
garantir,? dit-il? le succès des prochaines Botes de Pentecôte? sj le 
Chef du oeivico des Notes ne se trouve pas mis au courant de tou-^ ce 
qui y a trait0

Le voeu suivant do Mo Ao DOYENl^TTE est adopté à l’unanimité 
2” assurQr succès des Betes futures et dans le besoin mémo 
d.avoir toute 1 autorité necessaire dans cette organisation ? le Pré
sident de la^ Commission des Botes et le Chef du Service des Betes/ 
assisteront a toutes les entrevues? réunions de Commission et de Sous 
Commission Y5

Binalement on decide que tous les membres 
formeront la So us-Commission qui se réunira à 3 a 
les differents projets« A une suivante assemblée 
convoque^ pour la mise au point du projet afin do 
ensuite à 1’Administration municipals <>

présents? au j ourd5hui ? 
lïairie pour examiner

? Uo KOUSIE.AUX serait
p o uv o i r le so urne t tre

_ Mo COOLER lève la séance à 20 heures 20 et fixe 
reunion de la Commission au Teudi 20 Octobre 1927 à 18 la prochaine

heures 3 0?

(Reaigé suivant decision du CoAo du Ie Octobre 1927

Vu ?

Le President de la Commission*

.Le Scénographe de la Commissions

signé ? RYCKEBUSCH

' signé ? Ra COOLETR
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Réunion du Jeudi 20 Octobre 1927.

Procès-verbal de la réunion tenue à l’Hotel de Villq le Jeudi 
20 Octobre 1927, sous la présidence de II. richard Coolen, président 
de la Commission’municipale des Potes.

Présents : H.II. Coolen, Dhilly, Vandenberghe, Conseillers 
Municipaux; Desrousseaux, Chef du Service des Petes; Duguiot, Clément, 
A. Doyennette, Caby, Labbe, Druries, Lefebvre, Lobert, Demanne, 
Soudoyez-, Van den Heede, Delvinquier, Reubres, Façon, Membres de 1s 
Commission; Thys, le plus ancien chef des Fanfares lilloises;
Ryckebusch, employé du Service des Petes.

La séance est ouverte à 18 heures 40.

M. Coolen, président de la Commission, donne la parole à 1,1. 
Desrousseaux, après avoir dit qu’il avait pensé devoir inviter à la 
réunion de ce soir le plus ancien Chef de Chorale et le plus ancien 
Chef de Société instrumentale. Il regrette l’absence de M. F^nyau.

L’ordre du Jour appelle l'organisation de la Grande Kermesse

N. Desrousseaux donne lecture d’une lettre qu’il adressait le 
6 Octobre dernier à 11. Coolen et dans laquelle il exposait que les 
prochaines Fêtes de Pentecôte comprendront deux parties distinctes :

I° - la Fête de la Grande Kermesse, organisée par la Ville;

2° ~ l’organisation par le Congrès fédéral des auditions artis
tiques, en accord avec la Ville.

A son avis, il serait nécessaire de fixer approximativement un 
chiffre de dépenses pour le Service des Fêtes et un autre chiffre 
distinct pour la Fédération, La Grande Kermesse de 1927 a coûté 
environ 144.000 francs, chiffre inférieur de 20.000 francs à celui 
de l’année précédente. Il propose que 80.000 francs soient attribués 
à la Fédération et 65.000 francs au Service des Fêtes.

Après intervention de il. Soudoyés, le crédit total pour les Fêtes 
de Pentecôte 1928 se montera à 150.000 francs et la part de la Fédé
ration serait élevée à 85.000 francs.

Ces répartitions sont adoptées, l’emploi des 85.000 francs 
alloués à 1© Fédération étant bien entendu contrôlé par la Ville.

Festival Fédéral. - II. Desrousseaux présente quelques observations 
sur 1 ©'"S'ègïemen t du festival d’Arras 192 7 qui était doté de 20.000 
francs de primes. Il lit l’article 1° dudit règlement et, afin de 
permettre à toutes les sociétés, fédérées ou non fédérées, de par

ticiper au Concours , il demande la suppression des mots ”de meme 
nature”.- Adopté.

Dans les dispositions générales du même règlement, à l’article 
8» il est dit :”une retenue de 10 sera faite sur les sommes reve
nant aux sociétés primées”. Cette rédaction trop impérative ne peut 
être maintenue; les sociétés primées doivent être laissées libres 

de verser à l’Oeuvre philanthropique de la Fédération, ce que bon 
leur semble.



La rédaction suivante, en remplacement de cet alinéa, est adoptée 
c ’"Toutes les sociétés primées seront tenues le faire un Ion bu offrande 

au bénéfice de 1’Oeuvre'philanthropique de la Fédéiati on”.

Le 3° paragraphe du meme article, visant l'acquisition à la Ville 
des primes non touchées, dans un certain délai, est supprimé car la 
Ville de Lille a l’habitude de toujours payer aux aÿants-droit.

Mo- Coolen tient à l’exécution de Lydéric,oeuvre de M. Ratez, qui 
pourrait avoir lieu vers 16 heures, Pour donner un certain aspect à la 
Ville, il faudrait trouver un genre de kermesse.,

M. Besrousseaux attend les explications de LL ïïousieaux sur le pro
jet de dépenses.

Pete de Nuit.- Le Chef du Service des Fêtes propose de corser la 
Fête vénitienne de nuit qui pourrait avoir lieu Place de la République. 
Les projets et devis seraient demandés à 3 maisons de Paris et à une 
maison lilloise,,

Mo Caby demande que les sociétés qui auront participé au Congrès 
puissent figurer au Cortège, Le Bimanche soir, les chars seraient illu
minés, ce qui leur permettrait de faire double emploi, étant donné 
qu’ils participeraient sans lumières au cortège du Lundi,

M. Van Pen Heede regrette que- son projet ne soit pas parvenu à la 
Commission. Son projet, intitulé :’’Lille Capitale des Flandres reçoit 
à^l’occasion deses fêtes annuelles, les Communes voisines” est dans le 
même genre que celui de M, Rentrez5 mais en restant dans un cadre ré
gional. Comme accessoire, les Géants du Nord pourraient être invités.

N. Besrousseaux voit dans ce projet un inconvénient du coté des 
Géants qui se déplacent difficilementr On pourrait les faire figurer à la 
OTE de Nuit en un point stable0 Seuls.,, les Géants lillois participe
raient au Cortège«

O. Lobert attire l’attention de l’assemblée sur ce point« Le tous 
les géants qui sont allés à la Fete de Cambrai, seuls ceux de Lille 
ont pu terminer le cortège. Le coût de la main d’oeuvre viendra encore 
augmenter les frais. Aussi met-il en garde contre les dépenses imprévues 
qu’occasionnerait la participation des Géants du Nord«

M. Besrousseaux signale qu'il va falloir rhabiller les géants lil
lois qui ne sont plus présentables tels qu’ils sont.

N. Coolen dit que puisqu’il le faut, il demandera les crédits 
nécessaires bien qu’il ne voit aucune utilité à leur présence dans les 
Fetes publiques.

.M . Lefebvre fait ressortir que leur suppression serait mal vue du 
public qui tient à ces "vieux mannequins".

Mo Thys demande si, pour les sociétés qui participeraient au cortège 
du Lundi, Pou ne pourrait pas faire un deuxième tirage de primes afin 
d’y amener plus d’adhérents car généralement la musique manque dans les 
cortèges«

M. Besrousseaux serait l’avis de donner un avantage à ces 
sociétés sans cependant accorder de primes supplémentairesa

La séance est levée à 19 heures 45, vu :
le Président de la Commission 

des Fêtes:
signé,; R « 0 0 0 L E N.



grande Kermesse 1928 
Règlement ru ^estiva, 
fédéral - Examen d^x 

projet. Z> ,/
VILLE

ÆISSION MIC LP M K

^Z^|/REUNIOÎÏ DU Jï

WC/
1927

réunion tenue à 17 Hotel de lille, 
sous la présidence de Me^Richard

Commis s ion Junic ipc 1 des x> e t e s .
pr oc è s - ve r b& 1 de la

ie Jeudi 8 Décembre 1927 
Coolen, président de la

Conseillers municipaux;
Durez, Delvinquier, 

Van den Heede, 
de la Commission;

présents : jî.Ao Coolen, jcrtin 
Desrousseaux, Chef du Service des iretes, 
Clément, Duquiot,■0sion, Bulens, maçon, 
1. Doyennette, Couda ert, porterie, membres 
Ryckebusch employé du service des x-etes.

Etait également -présent J. Housieaux, Administrateur 
de la fédération des Sociétés musicales du Nord et du Pc-s 
de-OsIs is,

Excusés : ihk Debsdts, Corsin, Conseillers municipaux, 
Robert? Deménne-, Labbe, Delepoulle, Lexebvre.

L-- séance est ouverte à IS heures 40.

LT ordre du jour indique: festival fédéral de Je i 1928- 
projet de règlement, examen.

président invite Le Secrétaire à donner. lecture du pro 
jet de règlement présenté par la fédération musicale.

Lecture est faite de la lettre d’-invi ta tion et des arti
cles I à 5 du règlement qui sont adoptés, s*-ns observations,

A lenticle 6, 1& question des reliquats,- pouvant prove
nir du mode d7at tribut!on. des 7 premières primes, est envisa
gée. Après divers avis, tendant à utiliser ces reliquats, 
1Tarticle précité est complété par paragraphe rédigé dans 
un sens ft vor able eux Sociétés de la catégorie indiquée.

Les articles 7 et 8 sont adoptés,

Des observations sont faites au sujet de l’article 9 qui 
stipule que les Sociétés locales ne pourront prendre part 
au festival fédérale L7Administrateur de la fédération, en 
accord avec le Bureau de la Commission, juif ressortir que 
les précédents règlements ont tous mentionné cette meme^ré- 
serve. De plus les musiciens lillois ne doivent-ls pas etre 
appelés à remplir le role de. délégués?
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Le Président expose les, conditions qui assureront le pré
sence effective,des délégués chargés de guider toutes les Sociétés 
étrangères* _1 invite ses collègues a ne rien changer aux coutumes 
observées.- Adopté.

Le Sème paragraphe de L’article 10, relatif à la retenue de 
10 yo sur les primes du festival, dont le produit sera versé aux 
oeuvres philanthropiques de la fédération, fait rappeler que 
dans sa séance du 20 Octobre dernier, la Sous-Commission dTorga
nisation en a discuté pour. proposer sa suppression. Un nouveau 
te?cte ^vait été-«douté pour maintenir l’appoint préconisé par la 
fédération.

Le Président et le Secrétaire de la. Commission développent 
les arguments qui leur ont été fournis récemment pour le maintien 
du^texte de,1Tarticle 10. LTAdministrateur de la fédération con- 
fiime ses déclarât ions antérieures qui justifient l’emploi du 
produit des 10 %.

La question, une nouvelle fois étudiée, est adoptée sans 
autres observations.

L’ordre du jour étant épuisé, le Président décide que le 
projet de règlement du,festival fédéral de 1928 sera soumis à 
1T a.p or o ûr t ion de 1’Administration municipale, pour être expédié 
dans le plus bref délai, aux Sociétés intéressées.

La séance est levée à 20 heures.

Le Conseiller Municipal, 
Président de la Commission des fêtes, 

R. COOL CIL
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Commission municipale des Pet'ésiVfHK

Procès-verbal de la réunion tenue à VHotel de Ville,, le Di
manche 24 Juin 1928 ,. sous la présidence de M.Richard Coolen, Prési
dent de la Commission municipale des Petes,

/ ■ • • • . •
Présents : M.H.Coolen, Cöurouble, leetërs, CorSin, Dhilly, 

Martin, Consêi 11 aïs Punieipaux* DesroUsseaux; chef du Service *de& 
Petes Clément. A.Dôyennette,'Drumez, Racon, Ghesquier, Caby, 
Lobert, Delvinquier, Soudoyezj Labbe, Porterie, membres de la Com
mission des Petes; Ryckebusch, employé du Service des Petes.

Excusés : M.M.Debadts, Bulens, Demarne, Van den Heede, Reubrez, 
DugnioT. ’

La séance est ouverte à 10 heures 10.

M,Coolen, .president de la Commission, est heureux du succès
<pu ont remporté les grandes festivités de Pentecôte et remercie tous 
ses collègues^ do la Commission pour l^aide et le dévouement qui ils 
ont apportés a lrorganisation de la Grande Kermesse 1928 9 II désire 
maintenant, connaître les impressions sur le résultat obtenu et 
toutës propositions de nature a améliorer, lo cas échéant lrorgani
sât ion de fetes du meme genre.

Le iestival, crest de la musique g&ché-e, déclare M«A «Doyennette , 
le/æusiciQn nTa quJun but : jouer vivement et partir. Seulement 

il faut reconnaître que cette fois, il y eut un énorme mouvement' 
au point de vue artistique. Pour les fetes futures, il serait bon 
cependant, de ranger le festival au Sème plan,

la «Delvinquier est du meme avis que MaA„Doyennette et les cor- 
eEes, tels que celui de 1927^ sont incontestablement supérieurs aux 

lestivals de musique. Contrairement à ce qui se passe pour ces der
niers, les membres participants’restent encore en ville anrès le 
cortege ; crest ainsi quTen 1927, il y eut des farandolos durant tou
te la nul u «

l9“?» l’avenir le podium n'ait plus de talus- 
trades et soit plus élevé.

 la,Caby aurait fixé lrexécution dé 
car a lrheure où fut donné Vaudition 
défaut. ’ 

^ydéric vers 17 ou 18 heures, 
le public faisait plutôt

M.Coolen répond quTil 
vision. Il ne faut pas non 
suite; il faut changer, 
lTart s* est montré

classe la musique le festival en Sème di- 
plus^faire la meme chose deux années de 

Cette fete musicale eut un beau succès et 
dans les auditions artistiques.
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Lydéric fat interprété do magistrale façon; il n'y eut pas de 
lachage, malgré que 600 à 700 exécutants seulement furent présents, 
au lieu des 1.000 prévus. Le public fut nombreux et si Inexécution 
fut fixée à 15 heures, c'est qu'à 16 heures, il y avait les audi
tions artistiques: or, il ne pouvait y avoir deux choses en meme 
temps.

pour l'année prochaine, on pourrait faire quelque chose de bien,., 
mais encore faut-il qu'on y réponde I

Le président de la Commission termine en disant que pour le po
dium, il fut demandé à K. Lilly, de lë'monter à 2m. 50 ou^3 m.^et 
l'on ne put le rehausser que de 10 c/m, ce qui le porta à Im.60» A 
l'avenir, il sera demandé de le faire plus haut encore, malgré la 
dépense que cela entraînera,

13. dit ensuite-que la réunion de ce jour a encore eu lieu pour 
récompenser les concours bénévoles et dévoués.

Au nom de 1'Administration Municipale, il remet la Médaille de 
la Ville, en argent, grand module, à 1111 Clément, Càby, Pelvinquier, 
Brumez, G-hesquier, Labbe, Lobert, porterie, Soudoyez, .1. foyennette 
et façon, membres non-municipaux de la Commission des Petes.

Ses collègues, Conseillers municipaux, étant là par mandat, la 
médaille ne peut leur être décernée,, (Approbation unanime de ïlll, 
les Conseille rs Munic ipaux pr ésent s).

Maintenant, continue M. Coolen, ma tache devient plus beließet 
rlus douce. Notre collaborateur le plus direct, aiteint par la limite 
d'âgej va nous quitter. Après avoir vu la^besogne remarquable qu il 
a faite, ôn peut dire qu'il ne sera peut-etre,pas possible.de rempla
cer au pied levé, celui qui part. Il sera^peuu etre difficile de 
trouver quelqu'un qui ait autant de doigté, de tact que lui. Il par 
avec la satisfaction du devoir accompli: aussi, souhaitons-nous que 
sa cörnnagne partage avec lui sa belle retraite qu i , nous 1 espé
rons, sera longue.

M. Coolen dit que son activité 1'em^echera de rester a rien fUa.— 
re et il voit très bien M. Le s rousse aux ne pas rester en place (Ap
plaudissements ).

fuis, en récompense de ses grands services, il Lui remet la Mé
daille de la Ville (Applaudissemen ts ) . ..

Cette tâche lourde, délicate, difficile, r,. Pesrousseaux l'assu
ma pendant 35 ans à la satisfaction de tous.

Au nom de la Commission des fêtes, le président de la Commission 
lui offre un superbe bouquet à l'intention de Mme Desrousseaux,

pour terminer, il donne lecture d"'une proposition qui tend à de- 
mmder que K. pesrousseaux fasse partie de la Commission. des fetes,, 
c omm e m epib r e d ' honne u r.
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Mul doute que M. le Maire applaudira cette proposition. Ce sera 
un précédent, mais un précédent heureux.

H. Desrousseaux, invité à dire s’il accepterait de faire partie 
de la Commission, à vie, répond que la question étant posée de si ai
mable façon, il ne peut refuser^ d’autant plus qu’elle est présentée 
par un représentant de 1’Administrât ion.

Puis il fait ses adieux à la Commission en tant que Secrétaire 
administratif. Le souvenir qu’il emporte de cette longue collabora
tion est parmi ses meilleurs (Applaudissements nourris).

M. Coolen remercie les membres de la Commission d’être vends 
manifester leur sympathie au Chef du Service des Petes à qui vont leur 
regrets unanimes, ainsi que les siens, et ceux de 1’Administrât!on 
municipale. Il remercie IL Desrousseaux, au nom de tous, d’avoir bien 
voulu accepter d’être membre d’honneur de la Commission.

M. Desrousseaux, avec une cordiale poignée de mains à chacun, 
termine ses adieux.

La séance est levée à II heures.

Vu s
Le Président de la Commission 

des Pètes:
R. COOLEN



les .Jumbres de la_Commission municipsle des hetes se sont 
réunis a la „.ririe de Lille, le 17 Octobre 1918, à 18 heures

présidence de Coolen, Adjoint ou ."-ire délégué aux . ni i- o es “ ° " ' ""

presents : - A. Coolen., Adjoint au maire,
-7.1.L. Ça by, Clement, Delepoulle, Brumez, C-hesquier, 

Lobert, Porterie, Soudoyez, Doyonnette
Buguiot, n-con, van den Heede, membres de 1 ■ 

Commission des vêtes,

ÆRBJ.Ê.Ê.L" Lelvinquier, Leièyre, Reubrez, membres de la
C ommi ss i on des ...êtes.

nPRRRiRL“ N.II. R-gheboom, adjoint ou'As ire,
.D'-'idin, sorsin, 'Courouble, Pebocits, Delemer, 
De verni y , "Chilly, hompsin, Royennette Ed.-,

r mortln, heyer, Olivier, Peeters, Vandehber ghe, 
Conseillers municipa-ux,

Selens, Bemanne, Desrousseaux, Labbe, hasson Cl 
Couda ort, oiembres de la' Commission des x'êtes.

Assistait également à lu‘.réunion, h. Ryckebusch, nélé^ué au 
bt.-rvice des Petes. ’

Qrande Lernesse 19g9-

Lundi LO à-iai- La Commission estime qutü y 
i.±eï °'e revetlir eu cortège carnavalesque qui obtient toujours 
xnt de sucpes- et cadre si bien avec les moeurs ±lsm< ndes.

nanche 19 .jri- Diverses propositions sont 
isites pour remplir 1g première journée, entrTautres: 1Tornsni 
tiOfi ^pun concours dTarchers, dTun tournoi musical entre le® 
sociétés minières, d'un rellye cycliste, d'une fete des fleurs

npres qu^un membre ait proposé de fusionner 
avec une fete de 1 ^agriculture et quTun autre 
soit tait appel aux sociétés cyclistes belges, 
un avis très favorable à 1Torganisation dTune 
comporterait un cortège et prendrait le nom de

11 ■ i e t e d e s 11 e.ur s 
ait demandé quTil
la Q o mm i s s i o n é rn e t 

telle le te qui
"note de la Nature”

■j-Ll. nuit, le "Dimanche soir.-
dTartifice rallie tous les suiirages. Le traditionnel feu

Cpæs tions diverses .

I°- Bannières par le 
s e c t e ur s ou "d e ru e ’ 
pr op o si't i on quT i ï™ 
1917 et qui co.nsis 
commerce 
que cela 
rait aux 
à I m. d

nir-aons de commerce et 1es comités, de 
membre de le, Commission rappello la’ 

réunion du 
aux grande s

s, ~ Un
a faite lors do 
ferait à demander 

.Ville et aux comités 
lait en Belgique, des bannières que

sociétés classées premières. Ces bcnniè 
dimensions, de couleurs différentes et

de

29 Septembre' 
maisons de, 
et de rues, ainsi: 
le Jury attribue-' 
res, de 70 c/m 
-, le Cet s e chenn t,



propres à celles du comité donateur, seraient de le l'orme éten 
clcrd et porteraient la suscription:

Ville de Lille

(Tel) Concours
o 11 e r t 

par (telle) is en 
ou (tel) Comité

La Commission émet un avis favorable à cette proposition.

2°- -le-mbres absents.-nur le proposition dTun membre qui 
rappelle son intervention. lors de le réunion du 29 Septembre 
r.927, la Commission émet le voeu que les membres régulièrement 
absents soient invités a venir plus assidûment aux réunions, 
car il est nécessaire que tous unissent leurs eiforts pour me
ner à 'bien les entreprises projetées*

réunion commencée à 18 heures 20 et terminée à 19 heures.

, Le Secrétaire,
1TAdjoint relègue,
R. COOLEN RYOICEBÜSOH.



M/I. les membres de la Commission municipale des Fêtes se sont 
réunis à la Mairie de Lille, le 16 janvier 1929. a 18 heures jO. cous 
la présidence de M. Coolen, Adjoint au Maire délégué aux Fetes*

Présents : MM. Cooler.; Adjoint au Maire,- 
Courouble, Conseiller Municipal, 
BulenSg Membre de la Commission des Fêtes, 
Gaby, "
Clément, "
Belvinquier "
Bemanne, 
Besrousseaux, "
Br urne z, 11
Masson Cl. 
Porterie, 
Boyennette A„ "
Buguiot. TT
—. ïïBaconj 
Begryse, des "Amis de Lille" représentant M. L.Bele- 

poulie, Membre de la Commission des Fêtes.

Excusés : Mil Bompsin, Conseiller municipal 
Labbe, Membre de la Commission des Fetes, 
Lefèvre 11
Reubrez "
Van den Heede. T1

TT

Absents : MM« Ragheboom, Adjoint au Maire, 
Bardin, Conseiller municipal, 
Corsin? ®
Bebadts, 
Belemer, "
B e vernay. 1
Bhilly; y
Boyen.net te Ee 
Marsin, 
Meye r, 
Olivier, TT
Peeters, 
Vandenberghe, T1
Ghesquier, Membre de la Commission des Fêtes
Lobert, ”
Soudoyez,. "
Gowiae^t.. n

Assistaient également à la réuni on, M. RYckebusch ,BéJ.égué au Ser
vice des Fêtes.

Grande Kermesse 1929
1° Programme des festivités - La Commis s ion estime qu ’ il y a 

lieu de de pas'rop^s’ër'vir la Grand’Place qui, en raison meme de sa si
tuation, bénéficie de toutes les fêtes* Les bals et concerts des diman
ches et lundi seraient beaucoup mieux appréciés de la population, s‘‘ils 
étaient répartis dans l’au.tres quartiers. Seul le lundi soir, afin de 
clôturer les fêtes, un bal serait donné Grand"Placea



En outre, la Commission émet le voeu que les Comités le fetes 
les 6 secteurs de la Ville soient consultés à l’effet de présenter 
des propositions pour fixer l’iténéraire du cortège,, ainsi que 
les emplacements des productions, concerts et bals.

2° Feu é Tartifice - Certains membres sont partisans du feu 
d T art ifice” qui plaira“'a’ tout le monde et laissera une bonne impres
sion aux étrangers, tandis que la majorité préférerait voir emplo
yer ce crédit à 1Tillumination de quelques places publiques, ou 
des bals seraient donnés, afin de satisfaire les secteurs.

3° glement du CarnavaldrEt.. - Après avoir demandé qu’une 
certaine somme sônT“ârTecTee a des prix d’animation, le^ projet 
de règlement est adopté sans observation, bans le cas où ces prix 
spéciaux ne seraient"pas ajoutés, il serait nécessaire de prendre 
quelques sociétés, rétribuées par cachets, pour donner toute l’a
nimation voulue au cortège.

Queétions diverses

1° - Concerts dTEté - La Commission reprenant son voeu ci-des- 
sus exposé, dési rêrait' vbir adopter la meme méthode pour la dési
gnation des emplacements des concerts d’été.

2° - Epreu ve spor11ve - Le Syndicat d’initiative ” Löh Amis de 
Lille ” a rfé charge, par un particulier, d’organiser une course 
cycliste Lille-Dunkerque et retour. Le Secrétaire dudit comité 
propose de fixer cette épreuve sportive au dimanche do Pentecôte,, 
l’arrivée se faisant vers 16 heures, au Boulevard des Ecoles.

A noter que cette épreuve sportive ne coûterait rien à la 
Ville.

Réunion commencée à .18 heures 50 et terminée à 19 heures 55a

W :
1’Adj oint-Délégué 

E. C00LW.

le Secrétaire :

M. RYCCTBDBCH


